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également intervenues, tout en proférant des insultes à l’encontre de son fils, notamment « fils de 
pute ». Ce à quoi son fils aurait rétorqué : « Viens lui dire, elle est là ! ». 

L’entraîneur de  aurait ensuite accompagné ses joueurs aux vestiaires, puis serait parti 
rapidement, indiquant avoir une autre rencontre dans un autre lieu. 

Il y aurait également eu plusieurs comportements ou attitudes déplacés à son égard ainsi qu’à celui 
de M.  les esprits auraient été particulièrement échauffés. Même les gendarmes 
n’auraient pas pris la peine de les interroger et leur auraient demandé de partir. Enfin, les 
responsables du   lui auraient reproché, de manière agressive, de laisser son fils 
adopter une attitude provocatrice lors de toutes les rencontres auxquelles il participe.  

Elle précise enfin que  lorsqu’il est énervé, ne se maîtrise pas toujours. Elle indique ne pas 
avoir entendu de propos grossiers de sa part, tout en ajoutant ne pas être en mesure d’affirmer 
qu’aucun propos de ce type n’a été tenu. 

M.  rapporte les faits suivants :  

 affirme que M.  aurait été interpellé à plusieurs reprises 
par le public en se moquant de lui et en le pointant du doigt lors de ses actions. 
 
Il ajoute également que M.  n’aurait pas répondu aux différentes attaques du 
public. 
 
Après la rencontre, le public aurait insulté M.  Ce dernier aurait fini par se 
défendre en répondant verbalement aux insultes. 
 
L’intervention de la police aurait été obligatoire pour calmer la situation. 

M.  rapporte les faits suivants :  

Un mouvement de foule se serait produit suite à la rencontre.  

M.  se serait adressé à M.  en lui disant « tu as finis maintenant tu 
rentres ». Il affirme que ce dernier aurait répondu « toi va niquer ta mère ». C’est à ce moment-là 
que la situation aurait pris de l’ampleur. Il précise néanmoins que M.  serait venu 
s’excuser.  

M.  se serait mis entre un supporter et M.  car il n’aurait pas accepté 
l’échange et ne pouvait pas accepter de se faire insulter.  

Selon M.  M.  lui aurait dit « va niquer ta mère » en le regardant dans 
les yeux.  

Mme.  rapporte les faits suivants : 

Mme  aurait fait sortir les jeunes du club ainsi que les supporters non licenciés de leur club. 
Ils seraient restés dans le hall avec la déléguée du club. 

Elle aurait ensuite entendu M.  dire : « On t’a niqué », et l’aurait vu envoyer un 
baiser. M.  serait ensuite passé devant la table et aurait déclaré : « Ce gamin ne 
check pas. » 

Le coach aurait répondu : « Tu ne me parles pas comme ça. » 
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M.  serait alors revenu et aurait dit : « Va niquer ta mère », tout en étant torse 
nu. Il aurait également ajouté : « Viens, viens, viens. » 

La police aurait ensuite été appelée et serait intervenue. 

Enfin, elle ajoute qu’il n’y aurait pas eu d’insultes en provenance des tribunes car chaque membre 
de  auraient été placé aux extrémités de la salle et la déléguée de club les aurait fait 
sortir. 

Mme.  rapporte les faits suivants : 

Elle aurait été à la buvette et affirme qu’elle aurait tenu la porte fermée pour tenir les parents de 
 en sécurité.  

Elle réaffirme les propos qui auraient été dits dans son rapport c’est-à-dire qu’un membre de 
 se serait fait insulter par M.  et qu’elle aussi aurait été la cible de ses 

insultes ainsi qu’une autre maman.  

M.   rapporte les faits suivants :  

Il n’aurait pas souhaité checker M.  ce qui aurait entraîné une petite altercation. 
Il lui aurait dit que ça ne servait à rien de faire du trash-talking. M.  lui aurait 
envoyé un bisou en disant « on vous a bien niqué ».  

M.  lui aurait dit qu’il serait un gamin de ne pas le checker. M.  n’aurait 
pas réagi.  

Il n’aurait rien vu par la suite car il aurait accompagné ses joueurs à la sortie.  

Mme.  rapporte les faits suivants :  

Elle n’aurait pas été présente lors de la rencontre.  

Les parents présents lui auraient rapportés que beaucoup d’insultes et de provocations auraient été 
faites mais qu’elles n’auraient pas émané des supporters de   

Concernant M.  elle ne pourrait rien dire car elle n’aurait pas été là.  

Par ailleurs, il convient de rappeler que la Commission Régionale de Discipline prend en 
considération l’ensemble des éléments qui lui ont été apportés dans le cadre de l’examen du présent 
dossier.  

La Commission Régionale de Discipline considérant que : 

Sur la mise en cause de M.  licence  : 

M.  a été mis en cause sur le fondement des articles 1.1.1, 1.1.2, 1.1.5, 
1.1.8, 1.1.10, 1.1.12, 1.1.13 de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général de la FFBB, qui 
prévoit que peut être sanctionnée toute personne morale/physique : 

1.1.1: qui aura contrevenu aux dispositions des différents statuts ou règlements fédéraux, régionaux, 
départementaux ou de la Ligue Nationale de Basket-ball ; 
1.1.2 : qui aura eu un comportement contraire à la Charte d’Ethique ; 
1.1.5 : qui aura commis une faute contre l’honneur, la bienséance, la discipline sportive ou n’aura 
pas respecté la déontologie sportive à l’égard de la Fédération, d’un organisme fédéral, d’une 
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association ou société sportive ou d’un licencié ; 
1.1.8 : qui n’aura pas transmis de rapport ou répondu dans les délais aux demandes de 
renseignements lors de l’instruction d’une affaire ; 
1.1.10 : qui aura été à l’origine, par son fait ou par sa carence, d’incidents, avant, pendant ou après 
la rencontre ; 
1.1.12 : qui aura ou aura tenté d’offenser, insulter ou frapper un officiel, un licencié ou un spectateur 
; 
1.1.13 : qui aura commis ou tenté de commettre des faits de violence de quelque nature que ce soit. 

Au vu de l’étude du dossier et des différents éléments apportés, il est établi que M. 
 joueur n°  a adopté une attitude provocatrice au cours de la rencontre en 

adressant des gestes de provocation, consistant notamment à « envoyer des bisous avec la bouche 
» en direction des joueurs de l’équipe adverse, faits qu’il reconnaît expressément. 

Il est également établi que le licencié a proféré des insultes. À ce titre, M.  
indique avoir été provoqué par des supporters, précisant que ces derniers auraient tenu des propos 
insultants à l’encontre de sa mère. Il reconnaît avoir répondu verbalement, tout en affirmant que les 
insultes n’étaient pas destinées à M.  mais aux supporters situés derrière lui. 

Il ressort en outre des éléments du dossier que, à la sortie des vestiaires, M.  
 a poursuivi son comportement provocateur, notamment en bombant le torse en direction des 

supporters, alors même que les tensions auraient dû être apaisées. 

À cet égard, la Commission rappelle que, conformément à la Charte d’Éthique de la Fédération 
Française de Basketball, tout licencié est tenu d’adopter, en toutes circonstances, un comportement 
courtois et respectueux, tant sur le terrain qu’en dehors, à l’égard de l’ensemble des acteurs du 
basketball et de toute personne présente. Un comportement exemplaire est exigé de chaque 
licencié, lequel doit incarner les valeurs de maîtrise de soi, de respect et d’exemplarité. 

La notion de civilité implique l’observation des règles élémentaires de savoir-être et de savoir-vivre 
indispensables au « vivre ensemble ». Les faits retenus en l’espèce constituent des incivilités 
caractérisées, qui ne sauraient être banalisées et qui vont à l’encontre des engagements de la 
Fédération en matière de prévention des violences et des comportements inadaptés. 

Il convient de rappeler que tout acte de provocation ou d’incitation, ainsi que les insultes, même en 
réaction à un contexte tendu, est de nature à compromettre la sécurité et la sérénité des participants, 
à nuire au bon déroulement des compétitions et à porter atteinte au respect mutuel indispensable à 
la pratique d’un sport collectif. Ces exigences trouvent leur fondement dans le préambule de la 
Charte d’Éthique de la FFBB, lequel rappelle que : « Le basket-ball est un sport universel […] et se 
doit d’être porteur de valeurs morales exemplaires, faisant de lui un moyen d’éducation, 
d’épanouissement, d’intégration sociale et de promotion de l’Homme. » 

À ce titre, M.  ne peut s’exonérer de sa responsabilité disciplinaire, la 
maîtrise de soi constituant une obligation essentielle et non négociable pour tout licencié. Les faits 
établis caractérisent un manquement disciplinaire au sens du Règlement Disciplinaire Général de la 
FFBB et engagent pleinement la responsabilité disciplinaire du joueur. 

En conséquence, la Commission de Discipline retient à l’encontre de M.  
une faute contre la déontologie et la discipline sportive, caractérisée par un comportement inadapté 
consistant à adopter une attitude provocatrice, à proférer des insultes à plusieurs reprises et à 
poursuivre ces provocations malgré l’intervention destinée à apaiser les tensions. 

En conséquence des éléments exposés ci-dessus, la Commission Régionale de Discipline décide 
d’entrer en voie de sanction à l’encontre de M.  licence  










